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UOftfce

punique
Notre commentaire
Prescriptions concernant
l'administration dans la protection
civile (PAPC 68/AAPC 68)
Complément et nouvel appendice du 1er janvier 1973

Al- Afin de donner une meilleure vue d'ensemble aux
inspecteurs cantonaux du service administratif, aux
comptables et aux services administratifs chargés des
décomptes de cours, exercices et rapports, les modifications

de différents articles des prescriptions (PAPC) ont
été réunies le 29 décembre 1972 en un complément aux
PAPC 68. Il s'agit des modifications intervenues entre
1968 et fin 1972, publiées dans des circulaires et des
prescriptions de l'Office fédéral.
Sont concernés en particulier
¦— les degrés de fonctions et les indemnités dans la pro¬

tection civile
— les dédommagements journaliers
¦— les allocations supplémentaires d'instruction
— les jours de service qui donnent un droit supplémentaire

aux subventions pour les instructeurs à titre
principal et pour les directeurs de cours à titre accessoire

dans les cantons et les communes
— les indemnités pour les prestations médicales lors des

cours de la protection civile
— les indemnités pour le service d'arbitrage.
L'appendice a été revu et réédité en 1973. A ce sujet, il
convient de mentionner spécialement
— les nouveaux taux des indemnités de fonctions
—¦ les indemnités de subsistance et de logement
¦— les nouveaux taux pour l'utilisation des véhicules à

moteur privés, destinés aux besoins du service.
Dès que le complément et l'appendice seront imprimés,
ils seront transmis à tous les destinataires des PAPC 68.

Pour l'heure, ils ont été envoyés en annexe à la circulaire
n° 273 du 29 décembre 1972 aux offices cantonaux de la
protection civile pour eux et pour les comptables
nommés.

Le Conseil d'Etat du canton de Berne a nommé Monsieur
Roland Ita, chef de la Section moyens d'enseignement et
centres d'instruction au sein de notre Division instruction
et secours en cas de catastrophe, comme adjoint à l'office
de la protection civile du canton de Berne, avec entrée en
fonction le 1er juillet 1973.
Avec le départ de Monsieur Ita, nous perdrons, d'une
part, un collaborateur très expérimenté, mais nous

gagnerons, d'autre part, en sa personne, un partenaire
dans l'administration cantonale bernoise qui est tout à

fait au courant de nos problèmes.
Dans ce sens, nous souhaitons à Monsieur Ita de la
chance, de la satisfaction et un plein succès.
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